
Dissolution d’un fonds de dotation
 Accéder au Formulaire 
Document à transmettre impérativement au greffe des associations lors de la déclaration de la dissolution du fonds de
dotation.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R24337
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